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INTRODUCTION 

• Dans le cadre de la réforme du secteur de la Poste et des 

Télécommunications, il a été créé l’Agence Nationale de 

radionavigation Maritime ( ANRM ) par Décret exécutif 03 

– 264 du 29 juillet 2003 

 

• Un EPIC doté de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière 
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ROLE DE L’AGENCE 

 • Mission de service public et de prestataire des services de 
télécommunications maritimes; 

 

• Chargée de l’organisation, de la gestion et du développement du  
réseau national de radionavigation maritime et maritime par 
satellite; 

 

• Assure la veille permanente sur toutes les fréquences maritimes 
d’appel et de détresse pour le sauvetage des vies humaines, des 
aéronefs en milieu marin et des biens en mer. 

 

• Procède au contrôle de conformité des stations radio maritimes 
des navires battant pavillon national et étranger; 

 

ROLE DE L’AGENCE 

• Etablit au titre de ses activités commerciales, des liaisons entre 

les stations de navires et les stations de radionavigation 
maritime pour écouler le trafic de télécommunications entre 
eux ; 

 

• Dispense avec le concours de la Direction de la Marine 
Marchande du Ministère des Transports, la formation au profit 
des opérateurs de bord ; 

 

• Organise les sessions d ’examens ; 

 

• Délivre les certificats d’opérateurs spécifiques . 
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Avec 1200 Kms de côte, l’ANRM a mis en place une 

organisation qui peut répondre aux exigences des missions 

qui lui sont assignées grâce à un réseau composé de: 

 17 STATIONS VHF ( dont 10 dotées de l’Appel Sélectif Numérique canal 
70 et 7 appelées ‘’position pêche’’ )  

 

3 STATIONS MF dotées de l’Appel Sélectif Numérique 2187.5 KH 

 

1 STATION NAVTEX 

 

4 STATIONS AIS 

 

1 STATION TERRIENNE DOTEE DES STANDARDS INMARSAT B, M, 
M2, M4 et Fleet 7 

 

 

 

 

L’AIS terrestre, au niveau des stations 

côtières de l’ANRM se compose des 

éléments suivants : 

 


